
 
Les Amis des Siècles 

 
 
 

Formation unique au monde, réunissant des musiciens d’une nouvelle génération, capables 

d’utiliser aussi bien les instruments anciens que modernes, Les Siècles mettent en perspective, 

de façon pertinente et inattendue, plusieurs siècles de création musicale. 

 
 
 
En devenant ami des Siècles, vous bénéficiez de plusieurs avantages : 
 
 
 

����  membre actif : Cotisation ≥ 20 € - 7 € après réduction d’impôt.      

Vous recevez la newsletter mensuelle de l’ensemble et un disque « Les Siècles Live ». Vous bénéficiez 

également de tarifs préférentiels pour l’achat de tous les disques de l’ensemble. 

 
 
 

����  membre donateur : Cotisation ≥ 50 € - 17 € après réduction d’impôt. 

Vous bénéficiez des avantages des membres actifs et recevez un disque « Les Siècles Live » supplémentaire 

ainsi qu’une clé USB de capacité 1 Gigaoctet avec des extraits audios et vidéos de l’orchestre. Vous pouvez 

accéder à certains enregistrements inédits de l’orchestre sur une plateforme web. 

 
 
 
����  membre bienfaiteur : Cotisation ≥ 150 € - 50 € après réduction d’impôt. 

Vous bénéficiez de tous les avantages précédents et pouvez profiter d’une invitation pour 2 personnes pour 

un concert au choix dans l’année. 

 
 
 
����  membre fondateur : Cotisation ≥ 10 000 € - 3 400 € après réduction d’impôt. 

Vous êtes un acteur majeur et privilégié de l’orchestre. Vous bénéficiez de tous les avantages précédents et 

apparaissez nominativement sur le site Internet et dans le texte de présentation de l’ensemble. Vous pouvez 

également demander une invitation pour 2 personnes pour l’ensemble de nos concerts. 

 
 
En devenant Ami des Siècles, vous contribuez au développement quotidien de l’orchestre : 
 

- Achat d’instruments : timbales (Couesnon et Deslaurier, valeur 12 000 €), trombones (sacqueboutes Meinl, valeur 

11 500 €) et autres instruments historiques 

- Achat de partitions ou réédition de partitions inédites (budget : 20 000 € / an) 
 

- Enregistrements de disques et de projets audiovisuels et pédagogiques (budget : 300 000 € / an) 
 

 

 

Les Amis des Siècles est une association Loi 1901 reconnue d’intérêt général depuis le 15 juin 2006 par la 

Direction Générale des Impôts. Cela se traduit par une réduction d'impôt de 66 % du montant des dons à 

l’association pris dans la limite de 20 % du revenu imposable avec la possibilité d'étaler sur 5 ans lorsque le plafond 

est atteint. 

 

 

 

 



Les Amis des Siècles 

54, Maurice Thorez - 92000 Nanterre 
 

Pour devenir membre de l’association des Amis des Siècles, merci de remplir le coupon ou la demande de prélèvement 

et de nous retourner ces éléments avec votre chèque ou bien votre RIB à l’adresse ci-dessus. 

 

Cotisation par chèque à l’ordre de « Les Amis des Siècles » ≥ 20 € 
 

NOM : 
 

Prénom : 

Adresse Postale: 

Mail : 

Date : Signature : 
 

 

 

 

Autorisation de prélèvement automatique 

A renvoyer complétée, signée et accompagnée d'un RIB, RIP ou RICE 

 

   Je désire apporter mon aide régulière à l’association des Amis des Siècles, et la prie de bien vouloir  

   prélever sur mon compte la somme suivante : 

 …………………… Euros (≥ 5 €) 

     

    Périodicité de chaque prélèvement : Mensuelle     

    

   J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet,  

   tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige, je pourrai  

   faire suspendre l’exécution du prélèvement automatique par simple demande à l’Etablissement teneur  

   de mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier. 

 

    Voici la désignation de mon compte : (joindre un RIB) 

 

   

   

   _  _  _  _  _       _  _  _  _  _     _  _  _  _  _  _  _  _  _     _  _  

 

  

 

Les informations contenues dans la 

présente demande ne seront plus 

utilisées que pour les seules 

nécessitées de la gestion et pourront 

donner lieu à l'exercice du droit 

individuel d’accès auprès de 

l’association bénéficiaire dans les 

conditions prévues par la délibération 

N° 30 du 1.4.80 de la Commission 

Informatique et Libertés. 

Code 
établissement 

Code 
Guichet 

N° du compte 
Clé 
RIB 

Mes Coordonnées : 

NOM :……………………………….……………. 

Prénom :…………………………………….…… 

Adresse :…………………………………….….. 

………………………………….………………… 

Code Postal :………………………………….. 

Ville :……………………………………………… 

Nom et adresse de l’établissement teneur  

de mon compte : 

NOM :…………………………………………… 

Adresse :…..…………………………………… 

…………………………………………………… 

Code Postal :…..……………………………… 

Ville : …………………………………………… 

 
Nom et adresse du créancier : 

Les Amis des Siècles 
54 rue Maurice Thorez 92000 Nanterre 

N° National d’Emetteur : 515 764 

Fait à    le 
 
SIGNATURE (obligatoire) 


